
No de résoh¡tlon
ou annqtalion

Ouverture de
[a séance

Provlnce de Québec
M unicipa [té de Saint-Ferréot-les-Nelges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU coNSEIL DE LA MUNIcIPALIÉ DE
SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DEs DÉLIBÉRRTIoNS, L.HÔTEL
DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE 6 MAI 2019, À 2OHOO, SOUS LA PRÉSIDENCE DE
MADAME PARISE CORMIE& MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Louise Thouin, Métanie Royer-Couture, Parise Cormier et
suzanne Demers et messieurs Denis Roy, Magetla Trembtay et Réjean Morency.

lnvité : Monsieur Françols Drouln, directeur générat.

Secrétalre d'assemb[ée : Monsieur Martin Lelth, secrétaire-trésorler.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemb[ée est
déclarée régutièrement constituée par [a présidente.

l[ est proposé par monsieur Denls Roy et unanlmement résotu ;

Que les conseitters municipaux acceptent te procès-verbat de [a séance ordlnaire du
Ler avr[[ 20]-9, tel que rédigé.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent [e procès-verbaI de [a séance extraordlnaire
du 8 avril 20]-9, telque rédigé.

La période de questlons débute à 20h03 et se termlne à 20h32.

Rés. #19-LL2
Procès-verbal
du l-er avril
20L9

Rés. #19-LL3
Procès-verbal
de [a séance
extraordinaire
du 8 avrll
20L9

Pérlode de
questions

Rés. #l-9-1L4
Comptes du
mols

Rés. #19-11-5
Compte du
mols -
règlement
#L8-730

Rés. #19-1-1-6

Compte du
mols -
règtement
#L8-732

lIest proposé par monsieur Magetla Trembtay et unanimement résotu ;

Que les conseillers autorisent [e palement des dépenses du mols d'avril 20L9, au
montant de 105 200,65 $, teltes que présentées au conseil. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont dlsponibles pour procéde¡ au paiement desdits comptes.

lI est proposé par madame Loulse Thoui.n et unanimement résolu ;

Que les conseilters municlpaux autorlsent [e paiement des dépenses du mois d'avrit
2019 du règtement #18-730 (décrétant des travaux d'aménagement au parc du
Faubourg Otympique et prévoyant un emprunt de 774 400 $ pour en acquitter [e
coût), au montant tota[ de 1 029,02 $, tettes que présentées au conseit. Le secrétaire-
trésorler certifle que des crédlts sont disponi.btes pour procéder au pai.ement dudi.t
compte.

ltest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municlpaux autorisent [e paiement des dépenses du mois d'avr[[
2019 du règtement #L8-732 (décrétant des travaux de construction d'un bâti.ment au
lac du Faubourg et prévoyant un emprunt de 339 000 $ pour en acquitter [e coût), au
montant total de 793,33 $, teltes que présentées au conselt. Le secrétaire-trésorler
certifie que des crédits sont dlsponibles pour procéder au palement dudit compte.

ltest proposé par madame Mélanie Royer-couture et unanlmement résotu ;
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No de résolutlon
ou ennotation

Compte du
mois -
règ[ement
#L9-749

Dépôt des
états
financlers
vérifiés 201-8

Rés. #L9-1-1-8

Emprunt
temporaire
#L9-748

Rés. #L9-1L9
Emprunt
temporaire
#L9-749

Rés. #L9-L20
Emprunt
temporalre
#L9-750

Rés. #19-12L
Mandat
services
professlonnets
- Rue des
De[phlnlums

Que les conseitlers municipaux autorlsent [e paiement des dépenses du mols d'avril
201-9 du règlement #L9-749 (décrétant des travaux de remptacement d'aqueduc,
d'égout et de réfection de voirie de [a rue du Faubourg et prévoyant un emprunt de 1-

083 786 $ pour en acquitter [e coût), au montant total de ]-5,16 $, telles que
présentées au conseit. Le secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont disponibtes
pour procéder au paiement dudit compte.

Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Leith, dépose [e rapport financier 20].8 ainsi
que [e rapport du vérificateur, Stéphane Blals, BA, CPA Auditeur, CGA.

l[ est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que les consei[lers municipaux autorlsent [a Municipatité à effectuer, auprès du Centre
financler aux entreprises, un emprunt temporaire pour financer les travaux exécutés en
vertu du règlement #L9-748 (décrétant des travaux de réfectlon de voirie de t'avenue
Royate, entre [e 5521 et 5728, et prévoyant un emprunt de 7L0 000 $ pour en acquitter
Le coût). Le secrétalre-trésorier, monsieur Martin Leith, est autorlsé à signer tout
document donnant effet à [a présente résolution.

It est proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résotu ;

Que les conseitters municipaux autorisent [a Municipatité à effectuer, auprès du Centre
flnancier aux entreprises, un emprunt temporaire pour financer les travaux exécutés en
vertu du règlement #L9-749 (décrétant des travaux de remptacement d'aqueduc,
d'égout et de réfection de volrie de [a rue du Faubourg et prévoyant un emprunt de
L 083 786 $ pour en acquitter [e coût). Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Leith,
est autorlsé à signer tout document donnant effet à [a présente résotution.

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que les conseitters municlpaux autorisent [a Munlclpatité à effectuer, auprès du Centre
financler aux entreprises, un emprunt temporaire pour financer les travaux exécutés en
vertu du règlement #L9-750 (décrétant des travaux de réfection de voirle d'une partie
du rang Sainte-Marie, et prévoyant un emprunt de 320 279,52 $ pour en acquitter [e
coût). Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Lelth, est autorlsé à signer tout
document donnant effet à [a présente résolution. i

Attendu que [a Municipatlté a rencontré les propriétalres concernés pour [e
protongement de ta rue des Delphiniums;

Attendu que [a Municipatité doit réaliser une description du terrain et une étude
écotogique dans [e cadre d'une demande d'artlcle 22 de [a Loi sur [a qual.ité de
l'environnement auprès du ministère de l'Environnement pour [e protongement de [a
rue Detphinium;

En conséquence :

llest proposé par monsleur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les conseilters munictpaux accordent [e mandat pour les services professionnets
de l'étude écotoglque et de l'évatuation environnementale du site à [a firme WSP
Canada [nc. pour un montant de 5 245,00 $ ptus taxes.

lI est proposé par monsieur Magella Trembtay et unanlmement résolu ;Rés, #L9-L22
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No de rêsoluiion
ou annotal¡on

Mandat
servlces
professi.onnets
- Fosses
septiques

Rés. #1-9-123
Contrat -
Contrô[e des
matérlaux de
[a rue du
Faubourg

Rés. #l-9-124
Entente de
services avec
la Crolx-
Rouge

Que les conseil[ers municlpaux accordent [e mandat pour les services professlonnels
de présentation du Q-2, r.22 dans [e cadre d'une séance d'information rü* citoyens sur
les vldanges de fosses septiques à ta firme Nordikeau pour un montant de égo,OO $
ptus taxes.

Attendu que [a Municipalité a invité trols entreprlses pour [e contrôte des matériaux
pour les travaux de réfection de [a rue du Faubourg-phase C;

Attendu que [a Municlpallté a reçu deux soumlssions :

SNC-Lavali.n GEM uébec inc.
FNX-lnnov

Soumlssionnalre

L3 87 L

L6 627,97

Labo ratoire-rue du Faubourg phase C
Coût totat (taxes i.ncluses)

En conséquence :

l[ est proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résolu ;

Que les conseltters municipaux accordent [e mandat pour [e contrôte des matérlaux
pour les travaux de réfectlon de ta rue du Faubourg-phase c au ptus bas
soumissionnaire, solt [a firme SNC-Lavatin GEM Québec lnc. pour un montant de j_3

875,4L $ taxes inctuses.

Attendu que [a Municipallté de Saint-Ferréot-les-Neiges doit prendre des mesures
poul assurer [a protectlon des personnes et des biens contre les sinistres,
conformément à plusleurs textes tégistatifs, notamment ta Loi sur la sécurité civlle
(1.R.Q., chapitre S-2.3), [a Loi sur les cités et vltles (1.R.Q., C.C.-L9), et [e Code municipat
(1.R.Q., C.C.-27);

Attendu que [a Municipalité de Saint-Ferréol-[es-Neiges doi.t protéger ta vie, [a santé,
t'intégrité des personnes et des blens [ors de sini.stres;

Attendu que [a Croix-Rouge est partie intégrante de ta Société canadienne de [a Croi.x-
Rouge, dont [a misslon est d'assister des lndivldus, des groupes ou des communautés
qui vivent des sltuations d'urgence ou des sinlstres en leur offrant une assistance
humanitaire;

Attendu que [a Crolx-Rouge, organisme à part entière du Mouvement lnternational de
[a Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, intervient selon les règl.es régissant ['alde
humanltaire (Annexe A Les princlpes et les règtes réglssant l.'aidã humãnitaire de ta
Croix-Rouge), conformément à ses principes fóndamãntaux et au code de conduite
qu'ette a adopté;

Attendu que [a Croix-Rouge est un organisme humanitalre sans but tucratif possédant
des ressources et de l'expertise suscepti.bte d'aider et de supporter, à titre å'auxiliaire
des pouvolrs publics, [a Municipatité de Saint-Ferréot-tes-Ñeiges, [ors d'un sinistre
mineur ou majeur, et ce, selon La disponibitité de ses reslources humaines et
matérie[[es;

Attendu que [a Crolx-Rouge a une entente de partenarlat avec Le mini.stère de [a
Sécurité pubtique du Québec à titre d'auxltlaire des pouvoirs publ.ics relativement à [a
préparatlon et à ta mlse en oeuvre de services aux sinistrés tori de sinistre;

Attendu que [a Croix-Rouge a une entente avec [e ministère de [a Sécurité pubtique du
Québec concernant [a gestion de l'inventalre du matérlel d'urgence appärtenant au
gouvernement du Québec et disponible en cas de slntstre pouiaider une poputation
sinlstrée;
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No de résolul¡on
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Rés. #19-L25
Signature de
['Entente
intermuni-
cipale sur [e
partage d'une
ressource
avec Saint-
Tite-des-Caps

Rés. #19-L26
Subvention
conteneurs à

recyctage

Attendu [a votonté de ta Municipatité de Saint-Ferréot-tes-Nelges et de [a Croix-Rouge

de convenlr d'une entente écrite.

En conséquence :

It est proposé par monsieur Magel.la Tremblay et unanimement résolu ;

Que te conseil municipal autorlse madame Parise Cormier, malresse, et monsieur

Fiançois Drouin, directeur générat, à signer t'entente de services aux slnistrés avec ta

Société canadienne de [a Croix-Rouge.

Attendu que [a Munici.patité de Saint-Ferréol-[es-Neiges et [a Municipatité de Saint-

Tite-des-Caps désirent se prévatoi.r des artictes 569 et suivants du Code municipaI
pour concture une entente relative à l'embauche d'une ressource en loislrs pour
s'occuper des différentes programmations saisonnières ainsi que des événements qui
se réatlsent sur [e territolre des deux municipalités.

En conséquence :

ll. est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que Le conseil municipal autorise [a mairesse, madame Parise Cormter, et te directeur
généra[, monsleur François Drouln, à signer ['Entente intermunlcipate concernant [e

partage d'une ressource en loisirs entre [a Municipatité de Salnt-Ferréol-les-Nelges et
[a Municipatité de Saint-Tlte-des-Caps.

Attendu que les entreprises suivantes doivent acquérir un conteneur pour les matières
recyclabtes suivant les nouvetles exigences imposées par [a MRC dans [e cadre de [a
cottecte de ces matières :

Performance Québec
Garaqe Daniel Lachance inc.
Marché Mont Sainte-Anne
Cl.ub de Gotf Mont Sainte-Anne
Grou pe Forestier Montmorency

3094, avenue Royale
3082, avenue Royate
l-899, boulevard les Nelqes
l-700, boutevard les Neiqes
1200, ranq Salnte-Marie

Attendu l'articte 92.L de [a Loi sur les compétences munlcipates (" L.C.M. ") qui permet
à ta Municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges d'accorder une aide financière aux
entreprlses prlvées;

Attendu l'entente intervenue entre [a Municipalité de Saint-Ferréo[-[es-Nelges et [a

MRC de La Côte-de-Beaupré dans laquetle cette dernière s'engage à rembourser à [a
Municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges toute aide flnanclère versée par e[[e aux
entreprises apparaissant sur [a liste ci-haut mentionnée, dans le respect des modalltés
prévues à cette entente.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [e directeur général, monsieur François Drouin et [a mairesse, madame Parise
Cormier, sont autorisés à slgner, pour et au nom de [a Municipatité de Saint-Ferréot-
les-Neiges, ['entente d'aide aux entreprlses pour ['acqulsltlon de conteneurs de
recyclage intervenue avec [a MRC etjointe à [a présente résolution pour en faire partie
intégrante;

Que [a Municlpatlté de Saint-Ferréol-tes-Neiges accepte d'accorder une alde financière
à chacune des entreprises apparaissant dans [a présente résotutlon pour en falre partle
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No de réso[¡tlon
ou annobt¡on

Rés. #L9-L27
Acquisitlon
d'un camion

Rés. #L9-128
Épandage
abat-
poussière

Rés. #L9-129
Projet
participatlf
cltoyen -
Adulte

intégrante, dans [a mesure où l'ensembl.e des conditions prévues à l'article 92.]- L.C.M.
sont rencontrées et qu'une demande accompagnée d,une preuve d,achat du
conteneur est déposée à [a Munlcipatité au plus tard te 3]_ décemb re 20L9;

Que [e montant de l'aide qui sera versé par ta Municipatité équivaut à 30 o/o de Ia
valeur réelte du conteneur, taxes incluses, jusqu'à concurrence des montants
maximaux suivants pour chaque type de conteneur:

Que l'aide sera versée en un seul versement au ptus tard dans les 30 jours sulvant [e
dépôt d'une demande;

Que les crédits nécessalres à cette dépense sont pulsés à même [e fonds générat
jusqu'à l'obtentlon du remboursement par ta MRC;

Qu'une cople de ta présente résotution soit transmlse à ta MRC.

Attendu que l'acquisitlon d'un nouveau camion pour [e service de [a voirle est prévue
a u prog ra m me trien na I d' im mobi.[sation 2OL9 -2020 -202L.

Attendu que les caractérlstiques du camion recherché sont les suivantes : véhlcule
usagé avec une boîte de 6'4" ou 8', de style .. king cab >) avec 4 roues motrices.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Magetl.a Trembr.ay et unanimement résotu ;

Que [a Municlpatlté acquiert un camlo.n usagé pour te servlce de [a voirie jusqu'à
concurrence d'un montant de 30 000 $, payabte à parti.r du fonds de roulement et
remboursable sur l-0 ans.

llest proposé par monsleur Réjean Morency et unanimement résolu ;

Que [a Municipali.té accorde [e contrat pour l'épandage de l'abat-pousslère (chlorure
!e _1ag.néslum liqulde) pour l'année 20L9 à La firme S'ômavrac c.c., pour un coût de
0,4359 $ [e litre (plus taxes) pour une quanti.té de 46 000 Litres.

Attendu que [a Municipalité a instauré un nouveau programme pour les citoyens
intltul.é Projet participatif cltoyen;

Attendu que [e projgl est un moyen pour [es citoyens et citoyennes de proposer des
projets structurants d'[mmobitisation seton certaini critères d'admissibil.ité;

Attendu que l'objectlf est de mettre les cltoyens et citoyennes au coeur de l'action
munlclpale et que [a Municlpalité profite des idées lnnovañtes de ta population;

Attendu que [e programme contient deux votets, soit le volet Adutte avec un budget
maxlmum de 45 000 $ et [e votet Jeunesse dont te budget maximal est de ]-5 000 $;

Attendu que pour [a premlère année, [a Municipatité a reçu sept projets pour [e volet
.. Adulte ', et deux projets pour [e volet .. Jeunesse >;

Attendu que lors d'une réunlon du comité de sétecti.on, deux projets ont été retenus et
ont été soumls au vote par les cttoyens et citoyennes pour-détermlner te projet

es cubes8

6ve cubes
4ve cubes
2ve cubes

Conteneur

600
s10 $

420 $

360 $

Montant maximal de ['aide financière

438



OU

No de résolution
ou annoþlion

Rés. #19-130
Aide
financière -
Corporation
des Sentiers
récréotouris-
tiques de [a
Côte-de-
Beaupré

Rés. #1-9-1-31

Cocktal[ en
['honneur de
Jacques
Roberge

Rés. #19-132
Tournoi de
gotf - Festival
de ['Oie des
Neiges

Rés. #L9-133
Vente pour
non-paiement
de taxes -
Mandat
secrétaire-
trésorier

gagnant, volet Adulte, pour [a première année;

Attendu que les projets sulvants ont été retenus pour [a consuttation
. Équipements d'entraînement dans les dlvers parcs
o Parc à chiens au parc de [a Cavée

Attendu qu'un total de ]-l-7 votes ont été obtenus

En conséquence :

lI est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal entérine [e choix des citoyens et citoyennes concernant [e

Projet participatif citoyen votet Adutte et, falsant suite au vote, exprlme que [e projet

" Equipements d'entraînement dans les dtvers parcs >> est [e grand gagnant de [a
prem[ère édition.

lI est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que [a Munlclpatlté accorde une aide financière d'un montant de 5 000 $ à ta

Corporation des Sentiers récréotouristiques de [a Côte-de-Beaupré pour couvrlr les
coûts d'assurances, [e paiement du vériflcateur, [a recherche et [e dépôt de demandes
de flnancement auprès d'autres instances pour financer des infrastructures, et [a
gestion pour 201-9-2020.

l[ est proposé par madame Louise Thouln et unanimement résotu ;

Que madame Parise Cormier, mairesse, particlpe à une solrée cocktail pour souligner
les 50 ans de sacerdoce de monsieur Jacques Roberge qui aura lieu [e lundi 27 mai
20L9 à L7 h 30 au Séminaire de Québec, pour un montant de 1-00 $.

llest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que [a Munlcipa[té inscrive madame Parlse Cormier, mairesse, et monsieur Martin
Leith, secrétalre-trésorier, au tournoi de gotf organisé par te Festival de ['Oie des
Neiges [e ler juin 201-9 pour un montant de L00 $ (taxes inctuses) par participant.

Attendu qu'il est nécessaire de procéder à [a vente d'immeubtes pour défaut de
paiement de taxes en vertu des artlctes L022 et L023 du Code municipa[

Attendu que [a MRC de La Côte-de-Beaupré procédera à cette vente te L3 juin 20L9.

En conséquence :

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résotu ;

Que [e consel[ munlcipa[ mandate [e secrétalre-trésorier, monsieur Martin Leith, ou en
son absence [e directeur généra[, monsleur Françols Drouln, à agir comme personne
autorlsée pour et au nom de [a Municipallté de Saint-Ferréol-les-Neiges dans les
dosslers de vente pour non-paiement de taxes.

7 votes annutés

Projet 2 ; Parc à chiens au parc de [a

Cavée

Projet 1- : Équipements d'entraînement
dans les divers parcs

26 votes

84 votes
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No de ¡ésolutlon
ou annotalion

Exptication et
consultation
sur une
dérogation
mlneure - 72,
rang St-Jutlen

Rés. #19-L34
Dérogatlon
mlneure - 72,
rang St-Jutien

Explication et
consuttation
sur une
dérogation
mlneure -
l-815, bout. les
Neiges

Rés. #19-135
Dérogation
mlneure -

te directeur général monsieur François Drouln, donne des explications sur La
demande de dérogatlon mineure pour aménager, au72, rang Saint-jltien, une aire de
stationnement d'une superficie de 350 mètres carrés dont une superficie de 104
mètres carrés est d'une [argeur de L3 mètres et une superflcie de ].i.5 rètr", carrés est
d'une [argeur de ].L,3 mètres alors que [a [argeur maximate autorisée est de g mètres
telque prescrit à l'articl.e L72 d) du règlemenide zonag e #1,5-674.

30 personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au conseil munici.pat.

Attendu [a demande de dérogation mineure pour aménager, au12, rang Sai.nt-Jutien,
une aire de statlonnem,ent d'une superficie de 350 mz do-nt une superfiãie de L04 mz
est d'une largeur de 1-3 m et une superficie de j.j"5 mz est d,une irrg"r, de 1].,3 m
alors que [a [argeur maxlmale autorisée est de 8 m tet que prescrit à ['a"rticle I72 d) du
règtement de zonage L5-G74;

Attendu que ['lmpact visuelqu'imptique cette demande est timité consldérant [a
dlmension du terrain et [a superfi.cie importante d'espace vert;

Attendu Le préjudice pour [e demandeur assoclé à [a circul.ation de La cti.entète à
['intérieur du bâtlment;

Attendu [e préjudice pour [a cl.ientète fragil.e associé à [a ci.rcutation de cel.te-ci à
['extérieur du bâtiment;

Attendu l'effet d'entraînement timité considérant les particutarités de La propriété;

Attendu que lors de [a réunion du 23 avril. 20]-9, [e comité consultatlf d'urbanisme a
émis une recommandation favorable pour cette demande de dérogation mineure.

En conséquence :

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que [e conseil munlcipal accepte [a demande de dérogatlon mlneure pour aménager,
au 7.2, rang Saint-Jullen, une aire de statlonnement ð'une superficle de 350 mètres
carrés-.dont une superfici.e de l-04 mètres carrés est d'une largeur de i.3 mètres et une
superficle de L15 mètres carrés est d'une largeur i-]-,3 mèires ators que [a largeur
maxlmate autorlsée est de 8 mètres tel que preicrit à l'artlcte L7Z d) du'règtement de
zonage #L5-674.

te directeur générat, monsleur Françols Drouln, donne des explications sur La
demande de dérogation mineure visant à rendre conforme au l-81-5, bout. les Neiges,
l'implantation d'un bâtiment princi.pal. existant dont une superficle áe 0,5 mètre carré
et de 0,75 mètre carré est si.tuée à une distance de 5,88 mètres et 5,ó7 mètres des
limltes avant du lot (bout. tes Neiges et avenue Royate) ators que te minimum exigé est
de 6 mètres tel que prescrit à t'annexe J du règlement då zonage no LS-674. La
demande vise égaleme¡t à rendre réputée confoime l'lmplantatioñ d'un spa et son
abri.à une di.stance de 0 mètre de ta Limite latérale ators que [e mlnimum e*i!å est ae
2 mètres telque prescrlt à t'articl.e i-43 du règtement de zonage no L5-674.

30 personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au conseil municipa[.

Attendu [a demande de dérogatlon mineure visant à rendre conforme au ].gl-5, bout.
les Nelges, l'imptantation d'un bâtiment principal existant dont une superficle de 0,5
mètre carré et de 0,75 mètre carré est située à une distance de 5,88 mètres et 5,67
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DU

No de Ésolution
ou annotalion

l-815, bou[. les
Neiges

Exptication et
consuttation
sur une
dérogation
mineure -
1805, bout. les
neiges

Rés. #L9-L36
Déciston sur
une
dérogation
mlneure au
1805, bout. les
Neiges

mètres des Li.mites avant du Lot (bout. les Neiges et avenue Royate) alors que [e
minimum exigé est de 6 mètres tel que prescrit à l'annexe J du règtement de zonage

no L5-614. LJdemande vise égatement à rendre réputée conforme ['imp[antation d'un
spa et son abri à une distance de 0 mètre de ta timite latérate ators que [e mlnimum
exigé est de 2 mètres tel que prescrit à l'articte L43 du règlement de zonage no ]-5-

674;

Attendu que [a demande n'a pas pour effet de créer une surcharge visuette et donc n'a

pas pour effet de créer un préjudice pour [e voisinage d'autant que ce bâtlment est

existant depuis 38 ans sans incidence marquée;

Attendu que cette situation cause préjudice au demandeur puisqu'ette peut mettre en
périt ta vente ou [e financement hypothécaire de cette propriété;

Attendu que lors de [a réunion du 23 avril2019, [e comité consuttatif d'urbanlsme a
émis une recommandation favorable pour cette demande de dérogation mineure.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Magella Tremblay et unanlmement résotu ;

Que te consell munlcipal accepte [a dérogation mineure visant à rendre conforme au

l-815, bout. [es Neiges, l'implantatlon d'un bâtiment prlncipal existant dont une
superflcle de 0,5 mètre carré et de 0,75 mètre carré est sttuée à une distance de 5,88
mètres et 5,67 mètres des limites avant du lot (bout. les Neiges et avenue Royale) ators
que [e minimum exigé est de 6 mètres tel que prescrit à l'annexe J du règtement de
zonage no L5-674. La demande vise égatement à rendre réputée conforme
['lmplantation d'un spa et son abri à une distance de 0 mètre de [a limite latérale ators
que [e minimum exigé est de 2 mètres tel que prescrit à l'article L43 du règtement de
zonage noL5-674.

Le directeur générat, monsieur François Drouin, donne des expticatlons sur [a

demande de dérogation mineure visant à rendre conforme au l-805, bout. les Neiges,
['imptantation d'un bâtiment princlpatexistant dont une superflcie de :

. 0,66 mètre carré est située à une distance de 5,28 mètres de [a limite avant du
lot alors que [e minimum exigé est de 6 mètres tel que prescrit à l'annexe J du
règtement de zonage no L5-674;

o l-,98 mètre carré est située à une distance de 4,8 mètres de [a limite avant du
lot alors que [e minimum exlgé est de 6 mètres tel que prescrlt à l'annexe J du
règtement de zonage no L5-674;

o 0,32 mètre carré est située à une distance de 5,37 mètres de [a limite arrière du
lot ators que [a distance minlmate exlgée est de 6 mètres tel que prescrit à
l'annexe J du règlement de zonage n" L5-674.

30 personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au conseil municlpat.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme au
l-805, boul. les Neiges, ['implantatlon d'un bâtiment principal existant dont une
superficie de :

- 0,66 m2 est située à une distance de 5,28 m de [a timite avant du Lot alors que
le minimum exlgé est de 6 m tel que prescrit à l'annexe J du règtement de
zonage 15-674;

- 1,98 m2 est située à une distance de 4,8 m de [a limite avant du lot alors que [e
minimum exigé est de 6 m tel que prescrit à l'annexe J du règlement de
zonage L5-674;

- 0,32 m2 est située à une dlstance de 5,37 m de [a limite arrlère du lot ators que
[a distance minlmale exigée est de 6 m tel que prescrit à l'annexe J du
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No de résolut¡on
ou annobtion

Exptication et
consuttatlon
sur une
dérogation
mineure -
1938, avenue
Royale

Rés. #L9-L37
Dérogation
mlneure -
l-938, avenue
Royate

règtement de zonage t5-674;

Attendu que [a demande n'a pas pour effet de créer une surcharge vlsuelle et donc n,a
pas pour effet de créer un préjudice pour [e voislnage d'autan[ que ce bâtiment est
exlstant depuis 39 ans sans incidence marquée;

Attendu que cette situation cause préjudice au demandeur pulsqu'ette peut mettre en
périt ta vente ou [e financement hypothécaire de cette propriété;

Attendu que tors de [a réuni.on du 23 avri.t2019, te comi.té consultatif d'urbanisme a
émis une recommandati.on favorable pour cette demande de dérogation rinerre.

En conséquence :

l[ est proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résolu ;

Que [e consell munlcipal accepte [a demande de dérogatlon mineure visant à rendre
conforme au l-805, bout. les Neiges, l'implantation dún bâtiment prin.ipuf-.xlstant
dont une superficle de :

0,66 mètre carré est sltuée à une dlstance de 5,28 mètres de ta limite avant du
lot ators que [e minlmum exigé est de 6 mètres tel que prescrlt à l'annexe J du
règlement de zonage no !5-674;
l-,98 mètre carré est située à une distance de 4,g mètres de ta timite avant du
lot alors que [e mlnimum exi.gé est de 6 mètres te[ que prescrit à l'annexe J du
règlement de zonage no L5-674;
0,32 mètre carré est située à une distance de 5,37 mètres de La ti.mite arrière du
lot ators que [a distance minimate exigée est de 6 mètres tet que prescrlt à
l'annexe J du règLement de zonage n" LS-674.

a

a

a

te directeur général monsleur François Drouin, donne des expllcatlons sur La
demande de dérogatlon mineure visant à rendre conforme au l-938, avenue Royale,
l'agrandlssement d'u¡e enselg.ne bi.pode exlstante en cour avant afin que sa zupeificie
soit portée à 5,20 mètres carrés alors que ta superfi.cie maxlmale est fixée à Z,S mètres
carrés par enseigne tel que prescrit à l'article +)Oq ¿u règlement de zonage nó Is-üq.
30 personnes étaient présentes.
Trols commentalres sont adressés au conseil. municipat:

o Quelte sorte de matérlaux?
o Est-ce que l'aluminium est permls?
o Est-ce éctairé?

Attendu [a demande de dérogation mlneure visant à rendre réputé conforme au ].93g,
avenue Royate, l'agrandissement d'une enselgne bipode existänte en cour avant afln
que sa superflcie soit portée à 5,20 m2 alors que [a superficie maximate est fixée à 2,5
m2 par enseigne telque prescrlt à l'artlcle 204 du règlement de zonage ts-67a;

Attendu que [a demande n'impLique pas une surcharge visuetle ni d'attérer ta sécurité
des usagers de ta route et en ce sens, ne crée pas unþréjudlce pour te voisinaóe;

Attendu le préjudi.ce pour [e demandeur associé à t'obtigati.on de signifier
t'accréditailon par ['instattation de ['enseigne projetée;

Attendu que [ors de [a réunion du 23 avrit 20]-9, [e comité consultatlf d,urbanisme a
émis une recommandation favorabte pour cette demande de dérogation mineure.

En conséquence :

l[ est proposé par madame suzanne Demers et unanimement résolu ;
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OU

No de ¡ésolutlon
ou snnotÐt¡on

Expllcatlon et
consultatlon
sur une
dérogation
mineure -
5042, avenue
Royate

Rés. #1-9-1-38

Décision sur
une
dérogation
mineure au
5042, avenue
Royale

Rés. #L9-1-39
Permis PllA

Que [e conseil municipal accepte [a dérogation mlneure vlsant à rendre conforme au
L938, avenue Royate, ['agrandissement d'une enselgne bipode existante en cour avant
afin que sa superficie soit portée à 5,20 mètres carrés ators que [a superficie maximale
est fixée à 2,5 mètres carrés par enseigne tel que prescrit à l.'articte #204 du règlement
de zonage no L5-674.

Le directeur général monsieur François Drouin, donne des exptications sur [a

demande de dérogatlon mineure visant à rendre conforme au5042, avenue Royate, [a

toiture d'un abri à bois et d'un abri pour équipement agricote projeté dont [a pente
d'un versant est de L,5/L2 alors que [a pente de cette constructlon dolt être d'au
moins 3/t2tel que prescrlt à l'article #93 du règlement de zonage no L5-674.

30 personnes étalent présentes.
Aucun commentalre n'a été adressé au consell municipal.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme au
5042, avenue Royate, [a tolture d'un abri à bois et d'un abrl pour équipement agrlcole
projeté dont ta pente d'un versant est de L,5/L2 alors que [a pente de ces
constructions doit être d'au molns 3/L2 tel que prescrit à l'artlcte 93 du règtement de
zonage t5-674;

Attendu que ['[mpact visuel est [mité considérant [a dlstance du bâtiment par rapport
à [a li.mite avant du [ot;

Attendu que [a demande n'lmptique pas de préjudice pour [e voisinage;

Attendu que [a présence d'une toiture conforme aurait pour effet de moins bien
s'intégrer au bâtiment et ainsi créer un préjudice pour [e demandeur;

Attendu que lors de [a réunion du 23 avril2019, [e comité consuttatif d'urbanisme a
émls une recommandation favorabte pour cette demande de dérogation mineure.

En conséquence :

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que [e conseil munlcipal accepte [a dérogation mineure visant à rendre conforme au
5042, avenue Royate, [a toiture d'un abri à bois et d'un abrl pour équlpement agricote
projeté dont [a pente d'un versant est de L,5/L2 alors que [a pente de cette
construction doit être d'au moins 3/L2 tel que prescrit à l'artlcle #93 du règlement de
zonage no t5-674.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumls au
règlement sur tes plans d'implantation et d'intégration archi.tecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectlfs et les crltères du règtement sur
les PllA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règlement de zonage #1-5-
674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e 23 avril 20]-9, des
recommandatlons favorables à ces demandes de permis.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résotu ;
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No de résoh¡tlon
ou annoþlion

Que les conseilters municipaux acceptent les recommandations du comité consultatif
d'urbanlsme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants :

l-938, avenue Royate

Lots P-53 et 53-18

68, rue des
Hlrondettes

Ll-, rue du Vlson

3341-, avenue Royale

2592, avenue Royate

L2 etL4, rue de [a
Friche

39, rue du Refuge

37, rue des Gradlns

42, rue du Refuge

23, rue du Refuge

234, rue Simard

Adresse

Enselgne
Constructlon de deux ponts

Construction bâtiment
com ptémentaire

Rénovatlon résldence unifamitiate
isotée

Rénovation résldence u nifa milia[e
iso[ée

Ré novation résldence unifamllia [e
isotée

Construction résidence unifamilia [e
jume[ée

Constructlon résidence unifamitiale
iso[ée

Construction résidence unifa mltiale
iso[ée

Construction résidence unlfamlliate
isotée

Construction résidence unifamilia [e
isotée

Constructlon résidence unifa miliate
iso[ée

Type de demande

L9-46
L9-40

r_9-36

19-39

L9-37

19-35

19-38

L9-34

19-33

L9-32

L9-31

19-30

Recommandations
ccu

Des conditlons particutières sont exigées pour les permrs suivants :

t 334L, avenue Royale:seton [e respect des ptans du sARp soumis, soit pour:
o Retralt de [a gaterle en façade, remplacement de [a porte de l'étage par

unefenêtreà6carreaux
o Retrait de [a petite cabane recouvrant l'entrée de cave
o Remptacement par une entrée de cave de styte ancien près du sot
o Ajout d'une fenêtre au-dessus de l'entrée de cave (présente à l.'origine)
o Ajout de petites fenêtres dans les mûrs pignons (présente à l'origlne)
o Retralt de [a fenêtre à gauche de [a porte sur [e mur latéral droit
o Revêtement de vinyle remplacé par un revêtement de cl.in de bois

btanc.
o Ajout de moutures de bois aux pourtours des fenêtres et aux colns des

murs
o Remptacement du bardeau d'asphalte par du bardeau couleur bois

ftottant ou bois de grange
1-1-, rue du vison : que [e revêtement du båtiment complémentaire solt
identique à celul du bâtlment principat dans un détai. d'un an ou solt peinturé
de [a même couleur que [e bâtiment existant.
Lots P-53 et 53-18 : que les travaux ne soient pas entrepris avant que [a
Municlpatlté ait effectué une valldatlon terraln afi.n de constater ['état du terraln
avant, pendant et après les travaux.

Attendu [a demande de permis pour [a constructlon d'un bâtiment commerclal
(hébergement tourlstique) sltué au 1930, bou[. les Neiges;

Attendu que [a zone H3-]-40 est soumise à t'appl.icatlon du règlement sur les PllA;

a

a

Rés. #19-L40
Permis PllA
refusé

444



Du

No de résolulion
ou annoblion

Rés. #L9-1-41-

Non-respect
des plans - 47,
rue du Refuge

Rés. #L9-142
Modification
aux ptans - 90,
rue du Bolsé

Attendu qu'l[ est mentionné par certains membres qu'i[ est préférable que [e bâtiment
soit implanté à une distance supérieure par rapport à [a limite avant du lot ou orienté
en angte comme les bâtiments du scandinave volsln afin de permettre une entière
jouissance des percées visueltes sur les étéments naturets du paysage (MSA);

Attendu que [a majorité des membres sont défavorables à l'archltecture du bâtiment
projeté;

Attendu que des modiflcations aux plans sont requises afin de favoriser une mellleure
intégration entre [e bâtiment projeté et les bâtiments du secteur. lI est notamment
mention d'accroître [e caractère champêtre et villégiature du bâtiment. De p[us, [a

façade devralt être retravaittée afin d'accroître son esthétisme et son intégration avec
les bâtiments voisins;

Attendu que l'imptantatlon devrait être corrigée afin de permettre une jouissance des
percées visue[les sur [e Mont-Sainte-Anne notamment pour les occupants des
bâtiments situés à ['est. En ce sens, tout projet ayant un impact ptus limité sur tes
percées visueltes sur [e Mont-Sainte-Anne sera mieux perçu par [e consell et aura une
meitteure acceptabilité sociate;

Attendu que [e comité consultatlf d'urbanisme a émis, [e 23 avril 2019, une
recommandation défavorabte à [a demande de construction d'un bâtiment
commercial (hébergement touristique) situé au ].930, boul les Neiges.

En conséouence :

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que [e conseil municipal refuse [a demande de permis pour [a construction d'un
bâtlment commerciat(hébergement tourlstique) situé au 1930, bou[. les Neiges.

Attendu [a résolution #L8-278 du conseil municlpal approuvant [a demande de permis
pour [a constructlon d'une résldence unlfamiliale isolée au 47, rue du Refuge;

Attendu que lors d'une inspection, it a été constaté que les couleurs déposées pour [a

demande de permls n'ont pas été respectées et qu'aucune demande de modification
n'a été présentée à ta Municipatité;

Attendu que les ptans prévoyaient [a couteur or des prairies sur [a section avant de [a
malson et que ta couteur constatée est gris pâte;

Attendu que les modlflcations apportées rencontrent les objectifs et les critères du
règlement sur [es PllA.

En conséquence :

llest proposé par monsleur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que [e conseil municlpaI accepte [a modification apportée à [a résidence unifamitiaLe
isolée située au47, rue du Refuge, soit pour [e changement de couteur du revêtement
extérieur de [a section avant de [a maison.

Attendu [a résolution #].9-93 du consel[ munlcipal acceptant [a demande de permis
pour [e 90, rue du Boisé;

Attendu [a demande de modlflcation au ptan de construction de ta résidence
unlfamiliate isolée située au 90, rue du Boisé, solt pour [e remptacement du garage par
un abri d'auto;
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No de résolr¡lion
ou annotation

Rés. #L9-143
Anatyse
prétlminalre
PIIA

Rés. #19-L44
Permis PllA

Attendu que [a zone H1-]-09 est soumi.se à l.'appl.lcation du règtement sur tes pllA;

Attendu que [a demande rencontre les objectifs et crltères du règtement sur tes pllA;

Attendu que [e comlté consuttatif d'urbanlsme a émis une recommandation favorable
à [a demande de modi.fi.cation au plan de construction de La résidence unifamitiate
lsolée située au 90, rue du Boisé, soit pour [e remplacement du garage par un abri
d'auto.

En conséquence :

l[ est proposé par madame Mél.ani.e Royer-couture et unanimement résolu ;

Que [e conseil munlclpal accepte [a demande de modifi.catlon au pl.an de construction
de [a résidence unifamiliate iso[ée située au 90, rue du Éoisé, soit pour Le
remptacement du garage par un abri. d'auto.

Attendu [a demande d'anatyse prétimi.naire des plans et croquis pour [a construction
d'une résidence unifamiliale isotée située sur [e lot 5 951 22L,rue Óe Coubertin;

Attendu que ['anatyse prétimlnaire est un avis du comité consultatif d'urbanlsme sur
['aspect architectural d'une construction et ne comprend aucune anatyse en vertu des
règlements de zonage, construction, [otissement et autres;

Attendu qu'un avis prétimlnaire n'est pas une acceptation offi.ciel.te et n'engage
aucunement la Munlclpatité à émettre un permis;

Attendu que [a zone H3-L20 est soumise à t'apptication du règtement sur Les pllA;

Attendu que l'imptantation du bâtiment projeté à une distance rapprochée de ta timite
arrlère impli.que un rapprochement important avec les propriétés voisines 2022 à 2OZg
avenue Royale, ce qui peut générer des nuisances et en ptus d'altérer grandement
['allgnement des bâtiments implantés sur [a rue de Couberti.n;

Attendu que [e bâtiment projeté devrait être imptanté de façon davantage rapprochée
par rapport à [a timi.te avant du lot afin de favorlser une continui.té et une cbhérence
de ['alignement du bâtl avec [e volsinage;

Attendu qu'[[ est souhaltable qu'un ptan d'ensemble solt conçu afin de permettre une
intégration harmonieuse des bâtiments sur les trols lots vacanis du sectelr;

Attendu que ['imptantatlon projetée favortse [a vue sur [e Mont-Salnte-Anne pour les
occupants du bâtiment projeté;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanlsme émet un avis préti.minaire défavorable
sur les plans et ['implantation présentés pour La construction d'une résldence
unifamitiate isotée sltuée sur [e tot 5 951 22L, rue De coubertin.

En conséquence :

llest proposé par monsleur Réjean Morency et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal refuse les ptans et l'imptantation préti.minalre présentés pour
[a constructlon d'une résidence unifamitiate isoLée située sur [e tot 5 9b1 22L, rue De
Coubertin.

Attendu que des demandes de permls ont été déposées pour des projets soumls au
règlement sur les plans d'lmptantation et d'intégrati.on archltecturate'(plíA);
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DU

No de résolut¡on
ou annotation

Rés. #L9-145
Demande
CPTAQ -s297,
avenue Royate

Avis de
motion et
présentation
d'un projet de
règtement
#L9-763

Rés. #L9-146
Adoption
Règt. #L9-760

Attendu que ces demandes rencontrent les objectlfs et les critères du règlement sur
tes PllA;

Attendu que les demandes respectent les disposltlons du règlement de zonage #15-
674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, te 30 avrll 2019, des
recommandati.ons favorabtes à ces demandes de permis.

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Magelta Trembtay et unanimement résolu ;

Que les conseltters municlpaux acceptent les recommandations du comlté consultatlf
d'urbanisme d'accorder un permis de constructlon pour les projets suivants :

55, rue Va[[on-du-
Skleur

L75, rue des
Prairies

84, rue Poutin

Adresse

Construction bâtlment
comp[émentaire

Construction bâtiment
comptémentaire

Construction résidence unifamltia [e

lsotée

Type de demande

L9-57

19-56

1_9-55

Recommandations
ccu

Attendu [a demande visant l'utilisation à une fin autre que ['agricutture (soit un gîte
tourlstique) dans [e bâtiment prlncipaI existant sltué au 5297, avenue Royate;

Attendu que les gîtes sont autorisés dans [a zone Ad-064;

Attendu que [a demande n'lmptique pas l'ajout de bâtiment et qu'en ce sens
n'lmplique pas de contralnte additlonnetle aux actlvités agrlcotes et au potentiel
agricole sur [e lot294-P n[ sur les lots volsins;

Attendu [e comlté consultatif d'urbanisme a émis une recommande favorabte à [a
demande d'autorisation pour l'utillsatlon à une fin autre que t'agri.culture dans [e
bâtiment principal existant situé au 5297, avenue Royate.

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [e conseil municipal appuie [a demande d'autorisation pour l'utilisation à une fin
autre que l'agricutture dans [e bâtiment principal existant situé au 5297, avenue
Royate.

Madame Louise Thouin, [a conseittère, donne avls de motion qu'à une prochalne
séance sera soumis pour adoption un règlement #L9-763 décrétant des travaux
d'aménagement d'un trottoir [e long du boutevard les Neiges et prévoyant un
emprunt n'excédant pas 200 000 $ pour en acquitter [e coût.

Le projet de règlement est déposé séance tenante.

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et appuyé par monsleur Magelta Tremblay et
majoritalrement résotu ;

Que [e conseil munlcipal adopte [e règlement #19-760 modi.fiant [e règtement de
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No de résolulion
ou snnotal¡on

Expticatlon et
consuttation
du règtement
#L9-76L

zonage noL5-674 concernant l'agrandissement de ta zone VP-027 et l'ajout de
revêtement métatlique lmltant [e ctin de bois. Ce règtement fait partle intégrante des
présentes comme s'ity était retranscrlt au [ong.

VOTE:
Pour : Suzanne Demers, Mélanie Royer-Couture, Louise Thouin, Denis Roy, Magetta
Trembtay
Contre : Réjean Morency

Le dlrecteur général monsieur François Drouin, donne des explicatlons sur te
règtement #L9-76L modifiant [e règlement de zonage no L5-674 pour [a concordance
du schéma d'aménagement de ta MRC de La Côte-de-Beaupré.

l[ est proposé par madame Suzanne Demers, appuyée par madame Louise Thouin, et
unanimement résotu;

Que [e conseil municipal adopte [e règlement #L9-76L modifiant [e règtement de
zonage no L5-674 pour [a concordance du schéma d'aménagement de ta MRC de La
Côte-de-Beaupré. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'il. y étai.t
retranscrlt au [ong.

l[ est proposé par madame Loulse Thouln, appuyée par madame Mélanie Royer-
Couture, et unanlmement résolu ;

Que [e conseil municipal adopte [e règtement #L9-762 pour [a concordance du
schéma d'aménagement de ta MRC de La Côte-de-Beaupré. Ce règlement fait partie
intégrante des présentes comme s'lt y était retranscrit au [ong.

Attendu que ['artlcle L3 sur [e règlement sur les permls et certificats et sur
l'administration des règtements d'urbanisme no ]-5-673 stipule que ['on doit nommer
un ou des fonctionnalres pour ['apptlcation des règtements.

En conséouence :

l[ est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal nomme [e directeur de t'urbanisme et l'inspecteur en
bâtlment comme étant les personnes désignées pour appti.quer les règlements de
l'article ]-3 du règtement sur les permis et certlflcats et sur l'admlnistration des
règlements d'u rbanisme.

Attendu que l'lnformation demandée au polnt no 4, soit [a transmission des études de
caractérisation environnementate phase I et phase ll du terraln (so[ et eaux
souterralnes), est plus importante;

Attendu qu'un rapport doit être déposé pour obtenir [e certificat d'autorisation (CA).

En conséouence :

Rês. #L9-L47
Adoption
Règt. #L9-76L

Rés. #l-9-L48
Adoption
Règt. #19-762

Rés. #19-l-49
Fonctlonnaires
désignés

Rés. #L9-L50
Stockage et
condittonne-
ment de
béton, brique
et asphalte

lI est proposé par monsieur Magelta Trembtay et unanimement résolu ;

Que les consell[ers municipaux accordent [e mandat pour les servlces professionnels
de [a réatlsation du rapport de [a caractérisation environnementate du site de
l'écocentre à [a flrme WSP Canada [nc. au montant de 4 250 $ ptus taxes.

Attendu que lors de [a séance ordinaire du 7 novembre 20].6, [a Municipatité aRés. #19-15L
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manifesté son intérêt auprès de [a MRC de La Côte-de-Beaupré à promouvoir
l'établissement d'une plsclne régionate adjacente à l'écote secondaire Mont-Sainte-
Anne et à partlciper à un comité permettant des discussions avec les autres
municipalités intéressées à [a réalisation de ce projet;

Attendu que lors de [a séance ordinaire du 5 novembre 20]-8, [a Municipallté a retiré
son appui (résotutlon # L8-335) au projet de constructlon de [a plsclne de [a Vitte de
Beaupré pour les motifs sulvants :

. que l'emplacement de [a plscine projetée n'était ptus à proximité de l'aréna
intermunlci.paI de [a Côte-de-Beaupré et qu'uniquement trois municipalités sur
cinq du secteur de [a MRC de La Côte-de-Beaupré étaient favorabtes à

s'lmptiquer financièrement dans [e projet de piscine,
. que [a piscine n'était plus une piscine régiona[e pour les municipalltés et vitles

participantes, mais ptutôt [a plscine municlpate de Beaupré;

Attendu que [a Vitte de Beaupré a annoncé que les résidents de Saint-Ferréol-les-
Neiges et de Saint-Tite-des-Caps n'auraient pas accès à [a piscine à moins que [a

Municipalité de Salnt-Ferréot-tes-Neiges participe au financement et aux frais de
fonctionnement de [a plsclne;

Attendu que [a majorité du financement des travaux de construction de [a piscine de
Beaupré provient de subventlons :

¡ Ministère de ['Éducation et Enseignement supérleur : 5,8 mitl.ions ou 50 % du
coût,

¡ Fonds déve[oppement des territoires : 3 mlttlons,
o Mouvement Desjardlns:250 000 $;

Attendu que tes cltoyens de Salnt-Ferréot-tes-Neiges et de Salnt-Tite-des-Caps ont
contrlbué par [e biais de leur impôt ou de leur cotlsatlon à ces subventlons.

En conséquence :

l[ est proposé par madame Louise Thouln, appuyée par madame Mélanie Royer-
Couture, et majoritairement résolu ;

La Municipal.ité de Saint-Ferréol-les-Neiges informe les donateurs que [a Vitte de
Beaupré a ['intentlon d'interdire l'accès aux résidents de Saint-Ferréot-tes-Neiges et de
Saint-Tite-des-Caps à leur plscine.

La période de questions débute à 2Lh47 et se termine à 22h02.

Levée de [a séance à 22 heures 02

Parlse Cormier, matresse
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